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DÉCISION N
o
 1317 

RECOMMANDATION D’ADOPTER UNE DÉCISION 

SUR LA PRÉSIDENCE DE L’OSCE EN 2020 
 

 

 Le Conseil permanent, 

 

 Prenant note de la lettre du Ministre albanais de l’Europe et des affaires étrangères en 

date du 28 août 2018 (CIO.GAL/108/18) dans laquelle ce dernier a déclaré que l’Albanie 

était disposée à assumer la présidence de l’OSCE en 2020, 

 

1. Prie son Président de transmettre au Président en exercice le projet de décision du 

Conseil ministériel sur la Présidence de l’OSCE en 2020 (MC.DD/20/18 

du 28 novembre 2018) ; 

 

2. Recommande au Conseil ministériel d’adopter cette décision selon une procédure 

d’approbation tacite prenant fin le mercredi 5 décembre 2018 à midi HEC. 

 

 


